




Le présent réglement d'urbanisme est divisé en trois titres 

TITRE l - DISPOSITIONS GENERALES 

TITRE II - DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES URBAINES. 

TITRE III - DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES NATURELLES. 

Afin de connaître les régIes propres 
l'avoir localisé sur le ou les plans 
utiliser ce réglement ainsi : 

à un terrain, aprés 
de zonages, on doi t 

- lecture des dispositions générales du titre l, 
- lecture du réglement relatif à la zone (URBAINE ou NATURELLE) 
où est situé le terrain; le réglement de zone fixe le corps de 
régIes applicables au terrain. 

Toutefois, d'autres documents du dossier P.O.S. peuvent avoir 
une influence sur la constructibilité d'un terrain, à savoir: 

- les Servitudes d'utilité publique, 
- les emplacements réservés pour équipements publics, 
- les annexes sanitaires, 
- le rapport de présentation, 

NOTA Dans le cas où 
plusieurs zones, les 
demeureront applicables 

une parcelle se trouve à cheval 
régIes applicables à chaque 

aux parties qu'elles concernent. 

sur 
zone 



 
 
 
 















TITRE II 

DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES URBAINES 





ZONE UA 

CARACTERE DE LA ZONE : Ils' agi t d'une zone urbaine de forte 
densité qui est réservée à l'habitat et aux constructions 
destinées à recevoir commerces, services, bureaux et artisanat. 

Elle comprend des sous-secteurs UAa, UAb et UAc. 

Le secteur UAa permet la protection des maisons de tisserands. 

Les secteurs UAb et UAc assurent le développement du quartier 
central situé entre la rue Principale et la Briante. 

SECTION l 

NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DU SOL. 

ARTICLE UA 1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL ADMISES. 

l - RAPPELS. 

1 - Les clôtures: l'édification des clôtures 
une déclaration préalable conformément aux 
articles L. 441-1 à L. 441-3 et R. 441-1 à R. 
l'Urbanisme. 

est subordonnée à 
dispositions des 
441-11 du Code de 

2 Les installations et travaux divers sont soumis à 
autorisation conformément aux dispositions des articles L. 
442-1 et R. 442-1 à R. 442-13 du Code de l'Urbanisme. 

3 Les démolitions sont soumises au 
application de l'article L. 430-1 a, b, 
de l'Urbanisme. 

permis de démolir en 
c, d, e, f, g, du Code 

II - SOUS RESERVE DES DISPOSITIONS DE L'ARTICLE UA 2. 

1 - Les constructions à usage : 

- d'habitation, 
- hôtelier, sauf dans le secteur UAa, 
- de commerce, 
- de bureaux et de services, 
- d'équipement collectif, 
- artisanal, 
- d'annexes. 

2 - Les lotissements à usage 

- d'habitation .. 
- d'activité. 

3 Les installations nécessaires aux équipements d'intérêt 
général. 



4 - Les installations et travaux divers 

- aires de stationnement. 

5 - Dans le sous-secteur UAa, un permis de démolir est 
nécessaire avant toute suppression de constructions 
existantes. 

III TOUTEFOIS, LES OCCCUPATIONS ET 
ADMISES QUE SI SUIVANTES NE SONT 

CONDITIONS CI-APRES : 

UTILISATIONS DU 
ELLES RESPECTENT 

SOL 
LES 

l - L'aménagement ou l'extension des établissements existants 
sous réserve que les travaux soient de nature â atténuer ou â 
ne pas augmenter la gêne causée au vOisinage. 

2 Les installations classées pour la protection de 
l'environnement soumises â déclaration dont l'implantation et 
l'activité sont le complément naturel des zones d'habitation. 

3 Les chaufferies et installations diverses qui par 
destination sont liées â l' habi tation ou nécessaires au 
fonctionnement des établissements scolaires, sanitaires 
hospitaliers. 

leur 
bon 
et 

ARTICLE UA 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES. 

l - RAPPEL 

Sans objet. 

II - INTERDICTIONS 

NE SONT INTERDITS QUE 

1- Sous réserve des dispositions de l'article UAl, paragraphe 
III 

les installations classées pour la protection de 
l'environnement soumises â autorisation. 

les installations classées pour la protection de 
l'environnement soumises â déclaration. 

2 - L'ouverture et l'exploitation de carriéres. 

3 - Le stationnement de plus de trois mois de caravanes. 

4 - Les terrains de camping et de caravanage. 

5 Les dépôts de vieilles ferrailles, 
démol i ti on, de déchets tels que pneux usés, 
ordures, de véhicules désaffectés. 

de matériaux de 
vieux chiffons, 
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6 - Les établissements qui par leur nature, leur destination, 
leur importance ou leur aspect sont incompatibles avec la 
salubrité, la tranquillité, la sécurité ou la bonne tenue des 
quartiers d'habitations. 

7 - Les installations et travaux divers : 

- exhaussements et affouillements du sol. 

8 - La démolition des constructions répérées au plan de zonage. 

SECTION 2 

CONDITIONS DE L'OCCUPATION DU SOL. 

ARTICLE UA 3 - ACCES ET VOIRIE. 

l - ACCES 

Sont inconstructibles les terrains 
par une voie publique ou privée 
automobile. 

qui ne sont pas desservis 
ouverte à la circulation 

Toute construction doit avoir un accès à une voie publique ou 
privée commune, soit directement, soit par l'intermédiaire d'un 
chemin permettant l'approche et la libre circulati'on des 
véhicules privés et publics pour assurer la sécurité des 
habitants (largeur d'au moins 3,50m permettant l'accès du 
matériel de lutte contre l'incendie). 

La création d'un nouvel accés devra se faire en conformité avec 
l'article R 111-4 du Code de l'Urbanisme. En tout état de 
cause, tout nouvel accès pourra être refusé s'il présente un 
danger vis-à-vis de la sécurité des usagers. 

II - VOIRIE 

Toute opération d'ensemble devra comporter une organisation de 
voirie assurant les services cités au premier alinéa du présent 
article. 

Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies 
doi vent être adaptées aux usages qu'elles supportent ou aux 
opérations qu'elles doivent desservir. 

Dans le cadre des opérations d'ensemble, les voies en impasse 
doivent, dans leur partie terminale, être aménagées de façon à 
permettre, s'il est prévu qu'ils y accédent, aux véhicules de 
ramassage des ordures de faire demi-tour sans marche arrière . 
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ARTICLE UA 4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX. 

l - ALIMENTATION EN EAU POTABLE. 

Le branchement 
obligatoire pour 

sur le réseau public d'eau 
toute construction nouvelle qui 

alimentation en eau. 

II - EAUX USEES. 

potable 
requiert 

est 
une 

Toute construction doit être raccordée au réseau public 
d'assainissement. 

A défaut de réseau public, un dispositif d'assainissement 
indi viduel pourr,a être autorisé à titre exceptionnel après 
accord préalable du District à condition qu' il respecte les 
règles sanitaires en vigueur. Il doit être conçu de façon à 
pouvoir être mis hors circuit et permettre le raccordement 
direct de la construction au réseau, quand celui-ci sera 
réalisé. Le bénéficiaire de cette tolérance sera tenu de se 
brancher, à ses frais, sur le réseau dès lors qu'il sera 
construit et devra satisfaire à toutes les obligations 
règlementaires vis-à-vis du gestionnaire de ce réseau. 

L'évacuation des eaux usées industrielles dans le réseau public 
d'assainissement est subordonnée à un prétraitement vu en 
liaison avec les Services Techniques du District. 

Les eaux usées ne doivent pas être déversées dans le réseau 
d'eaux pluviales. 

III - EAUX PLUVIALES. 

Tout aménagement réalisé sur un terrain ne doit pas faire 
obstacle au libre écoulement des eaux pluviales. En cas 
d'existence d'un réseau collecteur d'eaux pluviales, les 
aménagements réalisés sur tout terrain devront être tels qu'ils 
garantissent l'écoulement des eaux pluviales dans ce réseau et 
soient conformes aux avis des Services Techniques du District. 
En l'absence de réseau ou en cas de réseau insuffisant, les 
aménagements nécessaires au libre écoulement des eaux pluviales 
(et éventuellement ceux visant à la limitation des débits 
évacués de la . propriété) sont à la charge exclusive du 
propriétaire qui doit réaliser les dispositifs adaptés à 
l'opération et au terrain. 
Les eaux pluviales ne doivent pas être déversées dans le réseau 
d'eaux usées. 

ARTICLE UA 5 - CARACTERISTIQUE DES TERRAINS. 

Sans objet. 
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ARTICLE UA 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
VOIES. 

Les constructions doivent être implantées à l'alignement des 
constructions existantes. 
Toutefois, pour des raisons d'Architecture ou d'Urbanisme, des 
retrai ts par rapport à cet alignement pourront être autorisés 
notamment pour le secteur UAb. 

ARTICLE UA 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
LIMITES SEPARATIVES. 

a) Dans une bande de l5m de profondeur comptée à partir de 
l'alignement du domaine public, et dans tout le secteur UAb, 
toute construction doit être implantée sur au moins une limite 
séparative qui touche une voie. 
En cas de recul par rapport à une de ces limites, la 
construction doit être écartée d'une distance au moins égale à 
la moitié de sa hauteur et jamais inférieure à 3 métres. 

b) Au-delà de cette bande de 15m de profondeur et en dehors du 
secteur UAb : 

les constructions joignant les limites séparatives sont 
autorisées sous réserve que leur hauteur hors-tout n'excédeopas 
4,00 métres. 

les constructions dont la hauteur hors-tout excède 4,00 
métres doivent être implantées en retrait de ces limites a une 
distance au moins égale à la moitié de leur hauteur et jamais 
inférieure à 3 métres. 

ARTICLE UA 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR 
RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE. 

A moins que les bâtiments ne soient contigüs, une distance 
minimale entre chaque bâtiment pourra être imposée. 

ARTICLE UA 9 - EMPRISE AU SOL. 

Sans objet. 

ARTICLE UA 10 - HAUTEUR DES CONSTRUCTTONS. 

1. - Sauf dans les secteurs UAb et UAc : 

Le nombre maximum de ni veaux des constructions est fixé à 
trois, y compris les combles aménageables, (R+l+C) mais non 
compris le ou les sous-sols. 
- Le niveau supérieur du plancher àu rez-de-chaussée ne pourra 
en aucun point excéder le niveau du terrain naturel de plus de 
0,60 métres. 



La pente àe la voie à'accés au garage ne devra pas excéder 15%. 

2. - Dans le secteur UAb : 

Pour les constructions implantées à l'al ignement àe la rue 
principale, le nombre maximum de niveaux est fixé à quatre, 
soit R T 3 Y compris les combles~ 
- Dans les autres cas, la hauteur maximale ne peut àépasser 16 
mètres, mesurée à partir du niveau du terrain naturel~ 

3. - Dans le secteur UAc 

Le nombre maximum des ni veaux des constructions est fixé à 
quatre y compris les combles aménageables (R + 2 + C) mais non 
compris le ou les' sous-sols. 

ARTICLE UA Il - ASPECT EXTERIEUR. 

Pour tout projet, il est possible au pétitionnaire d'obtenir un 
Conseil Architectural gratuit auprés de l'un des services 
exerçant localemen-t Service Départemental d' Archi tecture, 
Conseil d'Architecture d'Urbanisme et d'Environnement àe l'Orne 
(C.A.U.E.) ; Atelier d'Urbanisme du District à 'ALENCON. 

Toute architecture régionale typique étrangére à 
l'environnement local est interdite. 

Les constructions de quelque nature qu'elles soient, àoi vent 
s'intégrer à leur environnement par: 

- l 'aàaptatiqn au sol; 
- leurs dimensions et les proportions de leur volume 
- l'aspect des matériaux; 
- le rythme des ouvertures 
- l'harmonie des couleurs. 

A. Sauf pour les bâtiments repérés au plan de zonage 

Les constructions 
en matériaux àont 
ceux des matériaux 

à usage à'habitation doivent être réalisées 
la tonalité et l'aspect sont similaires à 
traditionnels utilisés dans la région. 

Façades : Dans le cas àe constructions existantes, les éléments 
de pierre (tels que, par exemple, lucarnes, escaliers, 
linteaux, encadrements, corniches, etc ... ) seront conservés. 

Les teintes principales des façaàes àevront se rapprocher des 
teintes à' enàui ts d' ori gine sur le si te et par conséquent, 
elles ne àevront être ni blanches ni trop claires mais plutôt 
se rapprocher des beiges et des ocres àe la couleur des sables 
locaux. La finition des enduits sera àe type gratté. 

Couvertures Les matériaux de couverture seront de teinte 
sombre et se rapprocheront de l'aspect et de la tonal i té des 
matériaux anciens comme la tuile plate ou l'ardoise lorsqu'ils 
existent à proximité. 

. .. 1 ... 



B. Pour toute la zone UA (UA - UAa - UAaa - UAb - UAc). 

Bâtiments annexes et extensions Les constructions doivent 
être traitées avec un souci de qualité architecturale identique 
à celui qui s'appliquerait au bâtiment principal auquel elles 
se rattachent. 

Clôtures : 

Les clôtures sur rue pourront être constituées: 

- soi t de parois de maçonnerie à condition que ces 
parois soient entièrement pleines et prèsentent une 
surface continue sans échancrure ni saillie de 
potelets ou de poteaux, et que leur aspect soit 
conforme aux prescriptions prévues pour les façades 
des constructions. 

- soit de grilles, lices de bois ou de plastique 
surmontant un muret. 

C. Uniquement pour les bâtiments repérés au plan de zonage: 

Les maisons de tisserands repérées au plan de zonage ~seront 
restaurées dans leur disposition initiale notamment en ce qui 
concerne les perrons qui seront conservés dans leur forme, 
dimension et matériaux d'origine. 

- Les façades seront endui tes à la chaux aérienne .. 

Les menuiseries de fenêtres seront recoupées à i x 3 
carreaux. 

- Les couvertures seront réalisées en petites tuiles 
plates de pays. 

ARTICLE UA 12 - STATIONNEMENT DES VEHICULES. 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des 
constructions ou intallations doit être assuré en dehors des 
voies ouvertes à la circulation publique et des voies de 
desserte interne aux établissements. 

Afin d'assurer en dehors des voies publiques, le stationnement 
des véhicules de transport des personnes correspondant aux 
besoins des constructions et installations, il est exigé au 
moins : 

Pour les constructions à usage d 1 habitat"ion individuelle, deux 
places de stationnement (ou 25 m2 de surface réservée au 
stationnement par place) par logement. 



Pour les constructions a usage d' habi tation collective, une 
place de stationnement (ou 25 m2 de surface réservée au 
stationnement) par tranche de 60 m2 de plancher hors-oeuvre 
nette avec un minimum d 1 une place par logement. 

Pour les constructions à usage àe bureaux, une surface affectée 
au stationnement au moins égale a 60 % de la surface de 
plancher hors-oeuvre nette de lliw~euble. 

Pour les établissements artisanaux, une place de stationnement 
(ou 25 m2 de surface réservée au stationnement) par tranche de 
60 m2 de surface hors-oeuvre nette de la construction. 
Toutefois, le nombre de places (ou la surface) peut être réduit 
sans être inférieur à une place (ou 25 m2 de surface réservée 
au stationnement') par tranche de 200 m2 de la surface 
hors-oeuvre nette si la densité d'occupation des locaux 
artisanaux à construire doit être inférieure à un emploi par 25 
m2. 

Pour les établissements commerciaux 

pour les commerces courants une surface affectée au 
stationnement au moins égale à. 60% de la surface de plancher 
hors-oeuvre nette de l'établissement. 

- pour les restaurants, une place (ou 25 m2 de surface réservée 
au stationnement) par 10 m2 de salle de restaurant, 

- pour les hôtels, une place (ou 25 m2 de surface réservée au 
stationnement) par chambre, 

- pour les établissements qui abritent simultanément ces deux 
activités, le nombre pris en compte est le plus élevé des deux. 

Pour les établissements non concernés 
stationnement précités dans l'article, le 
défini en fonction des besoins. 

par les normes de 
nombre de places sera 

Si les besoins réels sont supérieurs à ces normes, des places 
supplémentaires seront exigées. 

Dans le cas ou un immeuble est utiiisé pour plusieurs 
destinations (sauf hôtels et restaurants), les calculs seront 
réalisés en prenant pour chaque destination la surface 
réellement affectée à cet usage. 

A ces espaces à aménager pour le stationnement des véhicules de 
transport des personnes, s'ajoutent les espaces à réserver pour 
le stationnement des camions et véhicules utilitaires. 

En cas d' imposs i bi lité d'aménager 
d'emplacements nécessaires, le 
autorisé, après accord préalable de 

sur le terrain le nombre 
constructeur pourra être 
la Commune et du District : 

- soit à aménager sur un terrain situé a moins de 
300 mètres du premier, ou a obtenir une concession a long terme 
les surfaces de stationnement nécessaires ; 
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- soit à verser une participation financière à la 
Commune en application de l'article R 332-17 du Code de 
l'Urbanisme 

- soit à acquérir le nombre de places nécessaires 
dans un parc de stationnement situé dans le voisinage immèdiat. 

ARTICLE UA 13 - ESPACES VERTS ET PLANTATIONS. 

A. Sauf dans le secteur UAaa 

Les plantations' existantes doivent être maintenues ou 
remplacées par des plantations équivalentes d'essences locales 
(voir liste en annexe). 
Pour les lotissements et groupes d'habitations, il doit être 
aménagé un ou des espaces communs déterminés en accord avec le 
District et la Comune en ce qui concerne leur emplacement, leur 
superficie et leur traitement. 

E. Uniquement dans le secteur UAaa 

Seuls des feui Il us d'essences locales sont autori sé's. Les 
résineux (thuyas, cupressus ... ) sont interdits. 

SECTION 3 

POSSIBILITES MAXIMALES D'OCCUPATION DU SOL. 

ARTICLE UA 14 - POSSIBILITES MAXIMALES D'OCCUPATION DU SOL. 

Le Coefficient d'Occupation du Sol (C.O.S.) défini à l'article 
R 123-22 du Code de l'Urbanisme applicable à la zone UA est 
fixé à l. 
Le C. O. S. n' èst pas appl i,cable aux constructions ou 
aménagements de bâtiments scolaires, sanitaires ou 
hospitaliers, ni aux équipements d'infrastructure, ni aux 
secteurs UAb et UAc. 

ARTICLE UA 15 - DEPASSEMENT DU COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL. 

Lorsque l'application des régIes 3 à 13 ci-dessus rend possible 
l!édification d1une surface de plancher sunérieure à celle 
obtenue par le C.O.Sordans la limite de 300%r le àépassement de 
ce dernier peut être autorisé 

- pour les unités fonciéres situées à l'angle de 
deux voies 

pour les unités foncières situées entre deux 



constructions existantes le long d'une voie dans la limite des 
hauteurs des bâtiments contigüs ; 

- pour l'aménagement et l'extension de l'habitat 
existant 

pour la reconstruction à l'identique après 
sinistre. 

Le dépassement correspondant est aSsorLl. du 
participation prévue aux articles L. 332-1 à 
de l'Urbanisme, dans les conditions fixées 
332-1 à R. 332-16 du Code l'Urbanisme. 

versement de la 
L. 332-5 du Code 
aux articles R. 



ZONE UC 

CARACTERE DE LA ZONE Il s'agit d'une 
d'assez faible densité qui est réservée à 
constructions destinées à recevoir commerces, 
et artisanat. 

zone périphérique 
l 'habi tat et aux 
services, bureaux 

Elle comprend un sous-secteur UCa dans lequel seules les 
annexes sont autorisées. 

SECTION l 

NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DU SOL. 

ARTICLE UC 1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL ADMISES. 

l - RAPPELS. 

l - Les clôtures: l'édification des clôtures 
une déclaration préalable conformément aux 
articles L. 441-1 à L. 441-3 et R. 441-1 à R. 
l'Urbanisme. 

est subordonnée à 
dispositions des 
441-11 du Code de 

2 Les installations et travaux divers sont soumis à 
autorisation conformément aux dispositions des articles L. 
442-1 et R. 442-1 à R. 442-13 du Code de l'Urbanisme. 

3 Les démolitions sont soumises au permis de démolir en 
application de l'article L. 430-1 a, b, c, d, e, f, g, du Code 
de l'Urbanisme. 

4 - Les Coupes et abattages d'arbres dans les espaces boisés 
classés sont subordonnés à une autorisation administrative 
conformément aux dispositions de l'article L. 130-1 et R. 130-1 
à R. 130-13 du Code de l'Urbanisme. 

II - SOUS RESERVE DES DISPOSITIONS DE L'ARTICLE UC 2. 

A. - Sauf dans le secteur UCa : 

1. les constructions à usage : 

- d'habitation, 
- hôtelier, 

de bureaux et de services, 
- d'équipement collectif, 
- artisanal. 

20 - Les lotissements 2 uSège 

- d'habitation. 
- d'activité commerciale. 



B. - D~ns toute la zone DC : 

1. - Les constructions à usage 

- d!annexes. 

2. - Les installations et travaux divers 

- aires de stationnement. 

3. Les installations nécessai res aux équipements d'intérêt 
général. 

III TOUTEFOIS, LES OCCCUPATIONS ET 
SUIVANTES NE SONT ADMISES QUE SI 
CONDITIONS CI-APRES : 

UTILISATIONS DU 
ELLES RESPECTENT 

SOL 
LES 

l - L'aménagement ou l'extension des établissements existants 
sous réserve que les travaux soient de nature à atténuer ou à 
ne pas augmenter la gêne causée au voisinage. 

2 Les installations classées pour la protection de 
l'environnement soumises à déclaration dont l'implantation et 
l'activité sont le complément naturel des zones d'habitation. 

3 Les chaufferies et installations di verses qui par leur 
destination sont liées à l' habi tation ou né cessai res au bon 
fonctionnement des établissements scolaires, sanitaires et 
hospitaliers. 

ARTICLE UC 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES. 

1 - RAPPEL 

Les défrichements dans les espaces boisés sont irrecevables en 
application de l'article L.130-1 du Code de l'Urbanisme. 

II - INTERDICTIONS 

NE SONT INTERDITS QUE 

1 - Sous réserve des dispositions de l'article UCI, paragraphe 
III 

les installations classées pour la protection de 
l'environnement soumises à autorisation. 

les installations classées pour la protection de 
l'environnement soumises à déclaration. 

2 - L'ouverture et l'exploitation de carrieres. 

3 - Le stationnement de plus de trois mois de caravanes. 

4 - Les terrains de camping et de caravanage. 
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5 Les 
démolition, 
ordures, de 

dépôts de vieilles ferrailles, de matériaux de 
de déchets tels que pneux usés, vieux chiffons, 

véhicules désaffectés. 

6 - Les établissements qui par leur nature, leur destination, 
leur importance ou leur aspect sont incompatibles avec la 
salubrité, la tranquillité, la sécurité ou la bonne tenue des 
quartiers d'habitations. 

7 - Les installations et travaux divers : 

- exhaussements et affouillements du sol. 

8 - Dans le secteur UCa : 

Les constructions à usage d'habitation, hôtelier, de commerces, 
de bureaux et de services, d'équipement collectif et artisanal. 

SECTION 2 

CONDITIONS DE L'OCCUPATION DU SOL. 

ARTICLE UC 3 - AC CES ET VOIRIE. 

l - ACCES 

Sont inconstructibles les terrains 
par une voie publique ou privée 
automobile. 

qui ne sont pas desservis 
ouverte à la circulation 

Toute construction doit avoir un accés à une voie publique ou 
privée commune, soit directement, soit par l'intermédiaire d'un 
chemin permettant l'approche et la libre circulation des 
véhicules privés et publics pour assurer la sécurité des 
habi tants . ( largeur d'au moins 3,50 métres permettant l'accès 
du matériel de lutte contre l'incendie). 

La création d'un nouvel accés devra se faire en conformité avec 
l'article R 111-4 du Code de l'Urbanisme. En tout état de 
cause, tout nouvel accés pourra être refusé s'il présente un 
danger vis-à-vis de la sécurité des usagers. 

II - VOIRIE 

Toute opération d'ensemble devra comporter une organisation de 
voirie assurant les services cités au premier alinéa du présent 
article. 

Les dimensïons~ formes et caractéristiques techniques des voies 
doi vent être adaptées aux usages qu! elles supportent ou aux 
opérations qu1elles doivent desservir. 
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Dans le cadre des opérations d'ensemble, les voies en impasse 
doivent, dans leur partie terminale, être aménagées de façon à 
permettre, s'il est prévu qu'ils y accédent, aux véhicules de 
ramassage des ordures de faire demi-tour sans marche arriére. 

ARTICLE UC 4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX. 

l - ALIMENTATION EN EAU POTABLE. 

Le branchement sur le réseau public d'eau 
obligatoire pour toute construction nouvelle qui 
alimentation en eau. 

II - EAUX USEES. 

potable est 
requiert une 

Toute construction doit être raccordée au réseau public 
d'assainissement. 

A défaut de réseau public, un dispositif d'assainissement 
individuel pourra être autorisé à titre exceptionnel aprés 
accord préalable du District, à condition, qu'il respecte les 
régIes sani tai res en vigueur. Il doit être conçu de façon à 
pouvoir être mis hors circuit et permettre le raccordement 
direct de la construction au réseau, quand celui-ci sera 
réalisé. Le bénéficiaire de cette tolérance sera tenu de se 
brancher à ses frais, sur le réseau dès lors qu'il sera 
construit et devra satisfaire à toutes les obligations 
réglementaires vis-à-vis du gestionnaire de ce réseau. 

L'évacuation des eaux usées industrielles dans le réseau public 
d'assainissement est subordonnée à un prétraitement vu en 
diaison avec les Services Techniques du District. 

Les eaux usées ne doivent pas être déversées dans le réseau 
d'eaux pluviales. 

III - EAUX PLUVIALES. 

Tout aménagement réalisé sur un terrain ne doit pas faire 
obstacle au libre écoulement des eaux pluviales. En cas 
d'existence d'un réseau collecteur d'eaux pluviales, les 
aménagements réalisés sur tout terrain devront être tels qu'ils 
garantissent l'écoulement des eaux pluviales dans ce réseau et 
soient conformes aux avis des Services Techniques du District. 
En l'absence de réseau ou en cas de réseau insuff i sant, les 
aménagements nécessaires au libre écoulement des eaux pluvi·ales 
(et éventuellement ceux visant à la limitation des débits 
évacués de la propriété) sont à la charge exclusive du 
propriétaire qui doit réaliser les dispositifs adaptés à 
l'opération et au terrain. 
Les eaux pluviales ne doivent pas être déversées dans le réseau 
d1eaux usées. 
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ARTICLE UC 5 - CARACTERISTIQUE DES TERRAINS. 

Pour être constructible tout terrain doit avoir une superficie 
minimale de 1000 m2 lorsqu'il sera impossible de se raccorder 
au réseau public d'assainissement. 

ARTICLE UC 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
VOIES. 

1 - Les constructions doivent être impl antées en retrai t de 5 
ml au moins par rapport à l'alignement du domaine public (des 
voies publiques ou privées) Toutefois, pour des raisons 
d'architecture'et d'urbanisme, un retrait différent pourra être 
autorisé. 

2 Cet article ne s'applique pas aux équipements publics 
(château d'eau - transformateur). 

ARTICLE UC 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
LIMITES SEPARATIVES. 

A moins que le bâtiment à construire ne jouxte.'la limite 
parcellaire, la distance comptée horizontalement de tout point 
de ce bâtiment au point de la 1 imi te parcellaire qui'''' en est le 
plus rapproché doit être au moins égale à la moitié de la 
différence d'altitude entre ces deux points, sans poùvoir être 
inférieure à 3 métres. 

Lorsque par son gabarit ou son implantation, un imméuble bâti 
existant n'est pas conforme aux prescriptions dé" l'alinéa 
ci-dessus le permis de construire ne peut être accordé que pour 
des travaux qui ont pour objet d' amél iorer la conformi té de 
l'implantation ou du gabarit de cet immeuble avec ces 
prescriptions, ou pour des travaux qui sont sans effet sur 
l'implantation ou le gabarit de l'immeuble. 

ARTICLE UC 8 IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR 
RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE. 

A moins que les bâtiments ne soient contigüs, une distance 
minimale entre chaque bâtiment pourra être imposée. 

ARTICLE UC 9 - EMPRISE AU SOL. 

Sans objet. 
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ARTICLE UC 10 - HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS. 

1 - Le nombre maximum de niveaux de constructions est fixé à 3, 
Y compris les combles aménageables (R + l + Cl. 

2 - Le niveau supérieur de plancher du rez-de-chaussée ne peut 
en aucun point excéder de plus de 0,60m le niveau du terrain 
naturel ou le niveau de la voie située en limite de propriété, 
sans être au-dessous du niveau de la voie. 

3 - Les surélévations du sol sont interdites. 

4 La reconstruction à l'identique aprés sinistre est 
autorisée. 

5 Un dépassement de hauteur pourra être admis pour les 
ouvrages techniques. 

6 - La pente de la voie d'accés au garage ne devra pas excéder 
15%. 

ARTICLE UC Il - ASPECT EXTERIEUR. 

Pour tout projet, il est possible au pétitionnaire d'obtenir un 
Conseil Architectural gratuit auprès de l'un des services 
exerçant localement Service Départemental d'Architecture, 
Conseil d'Architecture d'Urbanisme et d'Environnement de l'Orne 
(C.A.U.E.), Atelier d'Urbanisme du District d'ALENCON. 

Toute architecture régionale typique étrangére à 
l'environnement local est interdite. 

Les constructions de quelque nature qu'elles soient, doi vent 
s'intégrer à leur environnement par: 

- l'adaptation au sol; 
- leurs dimensions et les proportions de leur volume 
- l'aspect des matériaux; 
- le rythme des ouvertures 
- l'harmonie des couleurs. 

Les constructions 
en matériaux dont 
ceux des matériaux 

à usage d'habitation doivent être réalisées 
la tonalité et l'aspect sont similaires à 
traditionnels utilisés dans la région. 

Façades : Dans le cas de constructions existantes, les éléments 
de pierre (tels que, par exemple, lucarnes, escaliers, 
linteaux, encadrements, corniches, etc ... ) seront conservés. 

Les teintes principales des façades devront se rapprocher des 
teintes d' endui ts d' ori gine sur le si te et par conséquent, 
elles ne devront être ni blanches ni trop claires mais plutôt 
se rapprocher des beiges et des ocres de la couleur des sables 
locaux. La finition des enduits sera de type gratté . 
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Couvertures Les matéri aux de couverture seront de teinte 
sombre et se rapprocheront de l'aspect et de la tonal i té des 
matériaux anciens comme la tuile plate ou l'ardoise lorsqu'ils 
existent à proximité. 

Bâtiments annexes et extensions Les constructions doivent 
être traitées avec un souci de qualité architecturale identique 
à celui qui s' appl iquerai t au bâtiment principal auquel elles 
se rattachent. 

Clôtures : 
Les clôtures sur rue pourront être constituées: 

soit de parois de maçonnerie à condition que ces parois 
soient ,entièrement pleines et présentent une surface 
continue sans échancrure ni saillie de potelets ou 
poteaux, et que leur aspect soi t conforme aux 
prescriptions prévues pour les façades des 
constructions. 

- soit de grilles, lices 
surmontant un muret. 

de bois 

ARTICLE UC 12 - STATIONNEMENT DES VEHICULES. 

ou de plastique 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des 
constructions ou intallations doit être assuré en dehors des 
voies ouvertes à la circulation publique et des ~':voies de 
desserte interne aux ètablissements. 

Afin d'assurer en dehors des voies publiques, le stationnement 
des véhicules de transport des personnes corrrespondant aux 
besoins des constructions et installations, il est exigé au 
moins : 

Pour les constructions à usage d'habitation individuelle, deux 
places de stationnement (ou 25 m2 de surface réservée au 
stationnement) par logement. 

Pour les constructions à usage d'habitation collective, une 
place de stationnement (ou 25 m2 de surface réservée au 
stationnement) par tranche de 60 m2 de plancher hors-oeuvre 
nette avec un minimum d'une place par logement. 

Pour les constructions à usage de bureaux, une surface affectée 
au stationnement au moins égale à 60 % de la surface· de 
plancher hors-oeuvre nette de l'immeuble. 

Pour les établissements artisanaux, une place de stationnement 
(ou 25 m2 de surface rèservée au stationnement) par tranche de 
60 m2 àe surface hors-oeuvre nette de la construction. 
Toutefois, le nombre de places (ou la surface) peut être réduit 
sans être inférieur à une place (ou 25 m2 de surface réservée 
au stationnement) par tranche de 200 m2 de la surface 
hors-oeuvre nette si la densité d'occupation des locaux 
artisanaux à construire doit être inférieure à un emploi par 25 
m2. 



Pour les établissements commerciaux 

Pour les commerces courants, une surface affectée au 
stationnement au moins égale à 60% de la surface de plancher 
hors-oeuvre nette de l!établissement. 

- pour les restaurants r une place (ou 25 m2 de surface réservée 
au stationnement) par 10 m2 de salle de restaurant, 

- pour les hôtels, une place (ou 25 m2 de surface réservée au 
stationnement) par chambre, 

- pour les établ issements qui abritent simultanément ces deux 
activités, le nombre pris en compte est le plus élevé des deux. 

Pour les établissements non concernés par les normes de 
stationnement précités dans l'article, le nombre de places sera 
défini en fonction des besoins. 

Si les besoins réels sont supérieurs à ces normes, des places 
supplémentaires seront exigées. 

Dans le cas ou un immeuble est utilisé pour plusieurs 
destinations (sauf hôtels et restaurants) les calculs seront 
réalisés en prenant pour chaque destination la surface 
réellement affectée à cet usage. 

A ces espaces à aménager pour le stationnement des véhicules de 
transport des personnes, s'ajoutent les espaces à réserver pour 
le stationnement des camions et véhicules utilitaires. 

En cas d' impossibi lité d'aménager 
d'emplacements nécessaires, le 
autorisé, aprés accord préalable de 

sur le terrain le nombre 
constructeur pourra être 
la Commune et du District : 

- soit à aménager sur un terrain situé à moins 
de 300 mètres du premier, ou à obtenir une concession à long 
terme les surfaces de stationnement nécessaires ; 

soi t à verser une participation financière à 
la Commune en application de l'article R 332.17 du Code de 
l 'Urbani sme 

soit à 
nécessaires dans un parc 
voisinage immédiat. 

acquérir le nombre de places 
de stationnement situè dans le 

ARTICLE UC 13 - ESPACES VERTS ET PLANTATIONS. 

Espaces boisés classés : Les espaces boisés figurant au plan à 
ce titre sont classés à conserver et à protéger et soumis au 
régime des articles L 130-1 à L 130-6 du Code de l'Urbanisme . 
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Le maintien de plantations présentant un intérêt certain dans 
le paysage urbain pourra être demandé, sinon les espéces 
supprimées devront être remplacées par des plantations 
équivalentes, d'essences locales (voir liste en annexe) ou de 
préférence plus importantes dans un délai d'un an suivant 
l'abattage. 
Pour en juger, 
figurer sur le 
construire. 

l'implantation des 
plan masse de la 

arbres existants devra 
demande de permis de 

Pour les lotissements et groupes d'habitations, il doit être 
aménagé un ou des espaces communs déterminés en accord avec le 
District et la Commune en ce qui concerne leur emplacement, 
leur superficie et leur traitement. 

SECTION 3 

POSSIBILITES MAXIMALES D'OCCUPATION DU SOL. 

ARTICLE UC 14 - POSSIBILITES MAXIMALES D'OCCUPATION DU SOL. 

Le Coefficient d'Occupation du Sol (C.O.S.) défini à l'article 
R 123-22 du Code de l'Urbanisme applicable à la zohe UC est 
fixéàO,40. 
Le C.O.S. 
aménagements 
hospitaliers, 

n'est 
de 

ni aux 

pas applicable aux constructions 
bàtiments scolaires, sanitaires, 
équipements d'infrastructure. 

ou 
ou 

ARTICLE UC 15 - DEPASSEMENT DU COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL. 

Lorsque l'application des régIes 3 à 13 ci-dessus rend possible 
l'édification d'une surface de plancher supérieure à celle 
obtenue par le C.O.S. dans la limite de 20%, le dépassement de 
ce dernier peut être autorisé 

- pour les unités fonciéres situées à l'angle de 
deux voies 

- pour les unités fonciéres situées entre deux 
constructions existantes le long d'une voie dans la limite des 
hauteur des bàtiments contigüs ; 

- pour l'aménagement et l'extension de l'habitat 
existant ; 

pour la reconstruction à Il identique après 
sinistre. 

Le dépassement correspondant est assorti du versement de la. 
participation prévue aux articles L 332.1 à L 332.5 du Code de 
l'Urbanisme, dans les conditions fixées aux articles R 332.1 à 
R 332.16 du Code de l'Urbanisme. 





ZONE UZ 

CARACTERE DE LA ZONE Ils' agi t d'une zone destinée aux 
activités secondaires et tertiaires. 

SECTION l 

NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DU SOL. 

ARTICLE UZ 1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL ADMISES. 

l RAPPELS. 

l - Les clôtures: l'édification des clôtures 
une déclaration préalable conformément aux 
articles L. ·441-1 à L. 441-3 et R. 441-'-1 à R. 
l'Urbanisme. 

est subordonnée à 
di sposi t i ons des 
441-11 du Code de 

2 Les installations et travaux divers sont soumis à 
autorisation conformément aux dispositions des articles L. 
442-1 et R. 442-1 à R. 442-13 du Code de l'Urbanisme. 

3 Les démolitions sont soumises au permis de 
application de l'article L. 430-1 a, b, c, d, e, f, 
de l' Urbani sme. 

démolir en 
g, du Code 

II - NE SONT ADMISES QUE LES OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL 
CI-APRES : 

Les 
lotissement 
(industrie, 

constructions sous forme individuelle ou de 
liées aux activités seconaalres et tertiaires 

artisanat, services, entrepôts, commerce ... J. 

- Les installations classées. 

- Les équipements d'intérêt général. 

- Les installations et travaux divers 

- aires de stationnement. 
- exhaussements et affouillements du sol . 
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III TOUTEFOIS, 
SUIVANTES NE SONT 
CONDITIONS CI-APRES 

LES OCCUPATIONS 
ADMISES QUE SI 

ET UTILISATION DU 
ELLES RESPECTENT 

SOL 
LES 

Les constructions à usage d J habi tation et leurs annexes sous 
réserve qufelles soient destinées aux personnes dont la 
présence permanente est nécessaire pour assurer la direction, 
la surveillance ou le garàiennage àes établissements et des 
services généraux àe la zone. 

Leur localisation àevra être déterminée en tenant compte des 
marges d'isolement réglementaires liées à certaines acti vi tés 
classées afin de ne pas perturber les implantations 
industrielles existantes, à étendre ou à créer. 

ARTICLE UZ 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES. 

l - RAPPEL 

Sans objet. 

II - INTERDICTIONS 

NE SONT INTERDITS QUE . 

l - L'ouverture et l'exploitation de carriéres. 

2 - Le stationnement de plus de trois mois de caravanes. 

3 - Les terrains de camping et de caravanage. 

4 - Les lotissements à usage à'habitation. 

5 - Les constructions à usage d'habitation, sauf dans les cas 
prévus à l'article UZ l, paragraphe III ci-dessus. 

SECTION 2 

CONDITIONS DE L'OCCUPATION DU SOL. 

ARTICLE UZ 3 - ACCES ET VOIRIE. 

l - AC CES 

Tout terrain doit être desservi par une voie publique ou privée 
dont les caractéristiques correspondent à sa destination, y 
compris àéfense contre l'incendie, accés ambulance, collecte 
des ordures. 
Tout accès prèsentant un danger réel pour la sècuri té des 
usagers pourra être interdit. 
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II - VOIRIE 

Toute opération d'ensemble devra comporter une organisation de 
voirie assurant les services cités au premier alinéa du présent 
article. 

Dans le cadre des opérations d'ensemble, les voies en impasse 
doivent, dans leur partie terminale, être aménagées de façon à 
permettre, s'il est prévu qu'ils y accédent, aux véhicules de 
ramassage des ordures de faire demi-tour sans marche arriére. 

ARTICLE UZ 4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX. 

l - EAU POTABLE. 

Le branchement sur le réseau public d'eau 
obligatoire pour toute construction nouvelle qui 
alimentation en eau. 

II - ASSAINISSEMENT 

potable 
requiert 

est 
une 

a. Eaux usées Toute construction doit être raccordée au 
réseau public d'assainissement. 

A défaut de réseau public, un dispositif d'assainissement 
individuel pourra être autorisé à titre exceptionnel aprés 
accord préalable du District, à condition qu'il respecte les 
régIes sanitaires en vigueur. Il doit être conçu de façon à 
pouvoir être mis hors circuit et permettre le raccordement 
direct de la construction au réseau, quand celui-ci sera 
réalisé. Le bénéficiaire de cette tolérance sera tenu de se 
brancher, à ses frais, sur le réseau dés lors qu'il sera 
construit et devra satisfaire à toutes les obligations 
réglementaires vis-à-vis du gestionnaire de ce réseau. 

L'évacuation des eaux usées industrielles dans le réseau public 
d'assainissement est subordonnée à un prétraitement vu en 
liaison avec les Services Techniques du District. 

Les eaux usées ne doivent pas être déversées dans le réseau 
d'eaux pluviales. 

b. Eaux pluviales : Tout aménagement réalisé sur un terrain ne 
doit pas faire obstacle au libre écoulement des eaux pluviales. 
En cas d'existence d'un réseau collecteur d'eaux pluviales, les 
aménagements réalisés sur tout terrain devront être tels qu'ils 
garantissent l'écoulement des eaux pluviales dans ce réseau et 
soient conformes aux avis des Services Techniques du District. 

En l'absence de réseau ou en cas de réseau insuffisant, les 
aménagements nécessaires au lib~e. écoulement des eaux pluviales 
(et éventuellement ceux visant à la limitation des débits 
évacués de la propriété) sont à la charge exclusive du 
proprleraire qui doit réaliser les dispositifs adaptés à 
l'opération et au terrain. 
Les eaux pluviales ne doivent pas être déversées dans le réseau 
d'eaux usées. . .. J ... 
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TITRE III 

DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES NATURELLES 
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